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Moscou, le 28 deécembre 19201

Le  Gouvernement  de  la  Reépublique  socialiste  feédeérative  sovieé tique  de  Russie,  d’une  part,  et  le
Gouvernement  de  la  Reépublique  socialiste  sovieé tique  d’Ukraine,  d’autre  part,  ayant  reconnu  leur
indeépendance  et  souveraineteé  respectives  sur  la  base  du  droit  aà  l’autodeé termination  des  peuples
proclameé  par la grande reévolution proleé tarienne, et conscients de la neécessiteé  d’unir leurs forces pour la
deé fense commune ainsi  que dans l’inteéreê t  de  leur  eédification eéconomique,  ont  reésolu  de  conclure  le
preésent traiteé  d’union ouvrieàre et paysanne. ÀÀ  cette fin, ils ont deésigneé  leurs pleénipotentiaires :

Én  qualiteé  de  repreésentants  de  la  Reépublique  sovieé tique  de  Russie ;  le  preésident  du  Conseil  des
commissaires du peuple, Vladimir Ilitch Oulianov et le commissaire du peuple aux Àffaires eé trangeàres,
Georgui Vassilieévitch Tchitcheérine.

Én  qualiteé  de  repreésentant  de  la  Reépublique  sovieé tique  d’Ukraine,  le  preésident  du  Conseil  des
commissaires  du  peuple  d’Ukraine  et  Commissaire  du  peuple  aux  Àffaires  eé trangeàres,  Christian
Georgueévitch Rakovsky.

Les  pleénipotentiaires  susmentionneés,  apreàs  avoir  veérifieé  et  jugeés  conformes leurs  pleins  pouvoirs
respectifs, ont convenus des dispositions suivantes :

1.  La  Reépublique  socialiste  feédeérative  sovieé tique  de  Russie  et  la  Reépublique  socialiste  sovieé tique
d’Ukraine eé tablissent entre elles une union militaire et eéconomique.

2. Les repreésentants des deux ÉÉ tats estiment neécessaire de deéclarer que toutes les obligations que ces
derniers  contracteront  aà  l’avenir  envers  d’autres  pays  devront  respecter  les  inteéreê ts  communs  des
ouvriers et paysans unis par le preésent traiteé  et que le seul fait d’avoir appartenu autrefois aà  l’ancien

1 Le traité fut signé le 28 décembre. Le 29 décembre au matin, sur instruction du CC du PCR(b), il fut présenté à
la fraction bolchevique du VIIIe Congrès pan-russe des Soviets et adopté sans débat. Le même jour, le congrès
approuva le traité et la décision additionnelle.
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Émpire  russe  n’entraïêne  pour la  Reépublique socialiste sovieé tique d’Ukraine aucune obligation envers
aucun autre ÉÉ tat.

3. Pour atteindre les objectifs eénonceés aà  l’article 1, les deux gouvernements unifient par le preésent
traiteé  leurs commissariats du peuple suivants :

a) Àffaires militaires et navales ;
b) Conseil supreême de l’eéconomie nationale ;
c) Commerce exteérieur ;
d) Finances ;
e) Travail ;
f) Voies de communication ;
g) Postes et teé leégraphes.

4. Les Commissariats du peuple unifieés des deux Reépubliques inteàgrent le Conseil des commissaires
du peuple de la  Reépublique socialiste feédeérative sovieé tique de Russie.  Ils  disposent de repreésentants
accreéditeés  au  Conseil  des  commissaires  du  peuple  de  la  Reépublique  socialiste  sovieé tique  d’Ukraine,
approuveés et controê leés par le Comiteé  exeécutif central ukrainien et le Congreàs des Soviets.

5. Les modaliteés de la gestion administrative interne des commissariats unifieés seront fixeées par des
accords particuliers entre les deux gouvernements.

6.  La  direction et  le  controê le  des commissariats  unifieés  s’exercent  par les congreàs  pan-russes des
Soviets des deéputeés ouvriers, paysans et soldats rouges, ainsi que par le Comiteé  exeécutif central pan-
russe,  auxquels  la  Reépublique  socialiste  sovieé tique  d’Ukraine  participe  via  ses  repreésentants,
conformeément aux deécisions du Congreàs pan-russe des Soviets.

7. Le preésent traiteé  sera ratifieé  par les organes leégislatifs supreêmes des deux reépubliques.

Fait et signeé  en deux exemplaires en russe et en ukrainien aà  Moscou, le 28 deécembre 1920.

V. I. Oulianov (Lénine)
G. V. Tchitchérine.

C. G. Rakovsky.

Disposition additionnelle concernant les congrès pan-russes des soviets : 2

Àu Congreàs des Soviets, chaque partie contractante du preésent traiteé  a le droit d’exiger que, pour les
commissariats non unifieés, l’autre partie ne dispose que d’une voix consultative.

2 Le texte de la décision additionnelle ne figure pas dans les originaux.


